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Clause SO.-iRetranclier les mots "par le licutcnant-oeouvcrncur 'f

dans les 2o et 3o lignes et substituer" par la, chambre des notaires."~
Clause ST?, 5e, et. Go lignes.-Retrancher les mots Ilcinq piastres par

jour à conipter dli jour (le leur départ de leur réside nce jtiequ'att
jour de leur retour en sus de leurs frais <le transport " et substituer
les mots suivants : Ildix piastres pouri ceux qui resideront .1 plus do
cinq lieues dlu lieu <le la 8éa-nce,ce qui comp)renldra leurs frais voyage
et autres dépens ; les autres n'auront pas le droit de rien exiger.

88e clause, retranchée.
89. elause.-Retrancher les mots le icutcnant-qoùuvcrncur et subs-

tituer Illa chambre des niot-aires."
Le comité recommande d'ajouter la clause suivante au dlit bill
'Le secrétaire de la chambre devra, danis le plus court délai pos-

sible, faire un tableau de tous les notaires pra«tiqu:mints dans la p)ro
vince, contenant leuis nomus et prnos les lieux oit ils ont prati-
qué et où ils résident actuellemient, la date le leurs commissions ; at
il devra prendre note et mettre sur le-tabkmuat toutslechgmet
qui surviendront soit par mort, déplacement out addition aut noibre
des notaires. "

Le tout hiumbflement soumis.
EBD. GLIACNFMEYEI:.

P~résident.

Le proJet de loi de 31. .;rclàatib.itit devait rencontrer naturelle-
ment de l'opposoitioni. Aussi, à la séance dit 2 mars, afin de contcnter
les plus ardents, lprésenlta-t-il p)lusieurs amendements dont voici les
principaux :

La chambre des notaires porr tcnir ses assemiblées aux Trois-
Rlivières.

lie bill i'aecordaitd'ah)oix ce p)rivilége qu'à -Montréal et àl Qué.beû.
Les régistrateurs qui sont notaires auro.nt un délai de cinq ans

pour se décider à contierver leur charge, oit à la ré!iigne r pour exer-
cer leur profession.

Pour être admis.'& l'étude du notariat, on devra avoir fait un cours
d'étude complet dauns un collège claszsique. Il faudra avoir suivi un
cours de philosophie, etc.

La clinmbre des notaires, et non le lieutenant-gouverneur, fixera..
par un règlement, les limites des circonscriptions territoriales dané


